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Associations et nouvelles technologies

Internet pour quoi faire ?
Quelle cible ?

Internet est visible par tous, partant de ce constat, les informations doivent être claires pour tout le monde. On peut concilier des pages pour tous ou des pages qui ne concernent que les adhérents, ou l'un et l'autre. Mais dans ce cas, sans un système de filtre, tout un chacun pourra accéder aux pages réservées.

Donc les adhérents, les habitants de la commune, ceux de la ville jumelée et enfin le monde entier peuvent accéder à la vie de l'association.

Beaucoup de questions ont été posées au CJ de SSSL depuis la création du site sur la façon de faire un jumelage.
Quoi dire ?

Présenter l'association, ses coordonnées et point(s) de contact est un minimum. Donner un calendrier de ses activités peut éveiller des envies de rejoindre l'association ou de voir que celle-ci est ouverte à tous. Le temps est compté pour tous et beaucoup ont peur de s'engager, alors mettre des documents téléchargeables en ligne comme le bulletin d'adhésion est une façon d'être joint sans avoir à se déplacer.

Commencer par dessiner la structure des informations et dessiner la mise en page est impératif pour la logique du projet. Avec du bon sens, on peut surmonter cet aspect sans difficulté.
Un site avec quels moyens ?

Le site municipal

Si aucune ressource humaine et/ou matérielle n'est disponible, si la municipalité est d'accord, demandez si une page dédiée à l'association sur le site municipal est possible. Quel argument donner à la municipalité pour accepter votre association plutôt qu'une autre ? Parce qu'un jumelage est un acte du maire. La majorité de vos comités ont des pages hébergées sur le site municipal.
Adresses des sites des CJ sur les sites municipaux :

· http://www.mairie-clisson.com/module-Contenus-viewpub-tid-6-pid-54.html
· http://www.cc-derval.fr/index.php?module=pagesetter&func=viewpub&tid=14&pid=135
· http://www.ot-guerande.fr/
· http://www.ligne.fr/module-Contenus-viewpub-tid-9-pid-165.html
· http://www.mairie-orvault.fr/jsp/fiche_pagelibre.jsp?STNAV=&RUBNAV=&CODE=08734054&LANGUE=0
· http://www.lepouliguen.fr/asclb/Presentation/Affiche_asclb.php?asclb=CFB
· http://st.philbert.gd.lieu.online.fr/vivre3.htm
· http://www.sautron.fr/guide2.cfm?id=20
Son propre site

Si vous avez la compétence parmi vos adhérents, l'idéal est d'avoir son propre site. Il donne l'avantage de la liberté en terme de quantité et de qualité. Des solution clé en main gratuites permettent d'offrir un site de qualité professionnelle, ce sont les gestionnaires de contenu (CMS =Content Management System), dont le plus connu est Joomla (http://www.joomla.org/). Entièrement automatisés, ils proposent de nombreuses options et sont personnalisables.
Adresses des sites des CJ sur site propre :

· http://www.saintsebastienporthcawl.org/
Le nom de domaine

Peu cher, il a l'immense avantage de rendre visible votre site. Exemple www.jumelage-ligne.org plutôt que jumelage-ligne.perso.yahoo.fr. Il sera pris en compte plus facilement par les robots et les moteurs de recherche. Il fait plus sérieux vis-à-vis de partenaires. Le nom doit être le plus simple possible pour s'en souvenir et l'écrire sans faute. Ce nom de domaine se retrouve sur l'adresse électronique : contact@jumelage-ligne.org plutôt que contact-cj-ligne@orange.fr.
Chez OVH, le prix de la location annuelle d'un nom de domaine en .org ou .fr est de 7,16 € TTC.
L'hébergement

De simple à moyennement complexe, il existe beaucoup de possibilités peu onéreuses de faire héberger son site. Si vous avez la compétence, une base de donnée peut être un plus pour utiliser des applications libres et gratuites prêtes à l'emploi.
Chez OVH, le prix de la location annuelle d'un hébergement de 600 Mo avec 1 base de données, 5 adresses mél, 1000 alias, un support technique est de 14,40 € TTC.
L'équipe éditoriale

Le webmaster n'est qu'un technicien. Il a besoin de rédacteurs pour mettre en ligne de l'information. Une commission composée de membres du bureau ou du CA permet de fixer des objectifs éditoriaux, un calendrier et de rédiger sans trop de contraintes. Si les informations se limitent à la présentation et aux coordonnées de l'association, le travail est à faire un fois pour toute.
Le webmaster

Personnage clé, en terme de technique, il peut être recruté parmi des jeunes gens ayant pratiqué au collège ou au lycée. Internet propose aussi de la formation en ligne. Impératif : le webmaster détient et doit partager avec un membre du bureau, les codes d'accès. Ne pas faire ce partage est un risque important de perte et de neutralisation du site. Faire réaliser un site coûte et chaque changement nécessite de payer de nouveau la prestation.
Le style

Ne vous laissez pas débordés par les propositions de sophistications qu'on vous proposera. Plus le site est simple et clair plus il est efficace. S'enfermer dans une abondance de techniques que seul quelqu'un connaît et qui ne sont souvent pas standard ne mène qu'à une catastrophe. Une structure logique et simple doit permettre de s'y retrouver facilement dans la navigation.

Prix

Un site Internet fait par un professionnel coûte de quelques centaines à plusieurs milliers d'euros.
Etre connu et reconnu
Référencement

Pour être trouvé sur Internet, quand on ne connaît pas l'adresse du site, on utilise un annuaire ou un moteur de recherche. Peu nombreux sont gratuits. Yahoo (annuaire) et Google (moteur de rech.) sont les principaux. Il est simple de s'enregistrer sur Google. Il existe aussi de nombreux annuaires régionaux de sites.
Liens mutualisés

Il est fréquent d'échanger des liens avec d'autres sites. Plus il y a de liens vers son propre site plus le référencement sur les moteurs de recherche est efficace (cela s'appelle générer du trafic). Il faut donc prendre contact avec d'autres webmasters administrant des sites ayant plus ou moins un rapport avec vote activité.
Un peu de droit

Droit à l'image

Le principe de base est qu'il faut le consentement de l'intéressé pour mettre son image en ligne (ou dans un journal). Il faut aussi celui de ses parents, si la personne est mineure. Une photo de groupe prise dans un lieu public à, selon la plupart des circonstances, pas besoin de consentement. Une demande envoyée collectivement est facilitée par l'usage de courriels. La réponse, pour les mineurs, se fera par écrit. Par principe, ne mettez pas de photos individuelles de mineurs.

Le dernier alinéa de l'article 226-1 du code pénal dispose que si la violation du droit à l'image a été accomplie''' "au vu et au su des intéressés sans qu'ils s'y soient opposés alors qu'ils étaient en mesure de le faire", leur consentement est présumé.

Droit d'auteur

Ne mettez jamais de document ne vous appartenant pas sur votre site ou votre journal. Si des droits d'usage vous ont été consentis, attention à ne pas dépasser votre droit ou temps de concession. Les droits sont prohibitifs pour les petites associations et les poursuites peuvent coûter cher.

La Getty Images Foundation a détecté plusieurs photos leur appartenant sur le site du CJ de SSSL-Porthcawl. Nous avons dû retirer les photos et payer un droit d'usage très élevé. Après appel, la société Getty nous a fait une remise gracieuse des droits d'usage.
Cf. Code français annoté de la propriété intellectuelle (http://www.celog.fr/cpi/)
La bureautique
La gestion des adhérents

Il est obligatoire de déclarer à la CNIL un fichier électronique comportant des informations sur les adhérents. Par contre la déclaration d'un site Internet, s'il ne comporte pas de telles informations, n'est plus obligatoire.
Mention obligatoire pour les associations à apposer sur un formulaire :

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion.

Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent.

Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à : [indiquez ici le service chargé du droit d'accès].

L'usage du fichier

Lorsque vous demandez des informations nominatives, il est obligatoire de mentionner l'article sur la loi Informatique et liberté.

Vous vous engagé, en tant que gestionnaire, à préserver l'intégrité du fichier et à ne le fournir qu'à des organismes ou personnes dûment identifiés. En aucun cas une municipalité ne peut réclamer un tel fichier (cf. CNIL).
Le publipostage

Il est simple de générer des lettres ou étiquettes avec un traitement de texte qui soit personnalisé, grâce à des modèles et votre fichier d'adhérents. Des tutoriaux sont disponibles sur Internet, qui expliquent pas à pas, de façon illustrée, comment faire.
Un journal

L'équipe de rédaction

Une équipe, désignée pas un conseil d'administration, sera plus motivée pour écrire des articles ou pour en faire écrire que s'il n'y a qu'une personne désignée d'office. Trouver des sujets, collationner les informations est ainsi plus aisé pour les rédacteurs. Le président du comité de jumelage reste, aux yeux de la loi, le directeur de la rédaction. Le dépôt légal du journal n'est pas obligatoire si…
La diffusion

La majorité des français possède maintenant une connexion Internet. Pensez à envoyer votre journal sous une forme électronique. C'est gratuit et rapide. Il ne reste qu'à poster ou distribuer la version papier à ceux qui n'ont pas de messagerie électronique. Attention ! Mettez toujours les adresses personnelles de vos adhérents en copie cachée. Beaucoup de gens ne se protègent pas avec un antivirus et peuvent ainsi se faire voler des adresses. De plus vos adhérents ne souhaitent peut-être pas que l'adresse qu'ils vous ont confiée soit divulguée. De même, la pièce jointe (votre journal) ne devra pas être volumineux, sinon il sera refusé par le serveur.

Antivirus

Nombre d'usagers ont un antivirus sur l'ordinateur qu'ils achètent. Cet antivirus est valable six mois, le plus souvent, parfois un an. S'il n'est pas renouvelé et mis à jour quotidiennement, il n'est pas efficace. Les nombreuses relations par messagerie sont un danger permanent pour le matériel et pour la vie privée : vol de carnet d'adresses, paramètres personnels, etc.
Les logiciels libres et gratuits

Définitions

Un logiciel est dit libre quand son le programme est accessible et modifiable par les usagers. Il peut, en plus, être gratuit. Le traitement de texte, la création de page Internet peuvent être fait avec des logiciels libres et gratuits.
Liste en annexe
